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 Mesdames, Messieurs les Présidents 
 de clubs 
 
 
 Pessac, le 07 janvier 2010 
 
 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
Le Skating Club de Villenave d'Ornon a le plaisir de vous convier à participer au Challenge 
National d’Aquitaine , épreuve du Tournoi de France 1ère division, qui se déroulera du 26 au 
28 février 2010  à la patinoire Le Skating (Gironde). 
 
Vous trouverez ci-joint le règlement de cette compétition, conforme aux règlements nationaux 
Filière Championnats de France en vigueur pour la saison 2009/2010. 
Les pré-inscriptions par mail seront closes le 18 janvier 2010 (6 semaines avant – règlement 
CSNPA) et les dossiers complets devront être renvoyés à renvoyer à l'adresse suivante (au 
plus tard le 01/02/10 - 4 semaines avant – règlement CSNPA) : 
 

SKATING CLUB DE VILLENAVE D 'ORNON 
23, avenue Léonard de Vinci 

33615 Pessac Cedex 
contact@patinoire-leskating.com 

 
L’engagement de votre club sera validé par la réception des fiches d’inscription, des 
photocopies des licences et carnets de classement ainsi que du règlement correspondant. 
 
Afin de prévoir les horaires de la compétition, nous vous serions reconnaissants de bien 
vouloir nous aviser au plus tôt de votre participation. 
 
Le meilleur accueil vous sera réservé et les informations concernant les horaires de la 
compétition vous seront communiquées dès réception et clôture des engagements. 
 
Dans l'attente et le plaisir de vous accueillir à Villenave, 
 
Nous vous adressons nos vœux les plus sincères pour cette nouvelle année. 
 
 
 
 
 
 Le Président, 
 Marc FAUJANET 



 

 

 

 

REGLEMENT GENERAL  
 

EPREUVE DU TOURNOI DE FRANCE 1ÈRE DIVISION 
 
Classement Individuel 
Organisée par le Skating Club de Villenave d'Ornon 
Avec la participation de la Ligue Régionale d’Aquitaine des Sports de Glace 
Patinoire Le Skating (Gironde) – 56 x 26 m 

 

RÉSULTATS / RÉCOMPENSES 
 
La compétition sera jugée selon les règles de l’International Judging System (IJS).  

 

Tous les patineurs seront conviés à la cérémonie des récompenses. Un podium sera 
organisé pour le classement du combiné Court + Libre. 

 

ENGAGEMENTS 
 
-  35,00 € par patineur, par chèque libellé à l’ord re du Skating Club 

-  Les droits resteront acquis en cas de forfait, même sur présentation d’un certificat 
médical. 

 

- Les inscriptions seront clôturées le 05 janvier 200 9. Le club se réserve le droit de 
limiter le nombre d'inscriptions. En cas de limitation sur les catégories, la limitation 
sera arbitrée par la CSNPA (règlement CSNPA). 

 

- Elles devront être adressées au : 

Skating Club de Villenave d’Ornon – Valérie PARRA 
23 avenue Léonard de Vinci– 33615 Pessac Cedex 

Tél. : 05 56 07 8000 – Fax 05 56 07 92 03 
E-mail : contact@patinoire-leskating.com  

- L’accès à la compétition sera entièrement gratuit. 
 

CLUB ORGANISATEUR  
 
- Il se réserve la possibilité de prendre toutes les dispositions nécessaires pour 

permettre le bon déroulement de la compétition. Selon le nombre d’inscrits, la 
compétition pourra débuter le vendredi. 

 

CANDIDATS  
 
- Les candidats s’engagent à respecter les horaires mis en place. Ils devront être 

présents 30 minutes avant le début des épreuves. 
- Forfaits : Se référer aux dispositions fédérales. 

 

MUSIQUES 
 
- Les musiques doivent être impérativement sur CD. Nous n’accepterons pas les 

cassettes ou autres supports. 
 

TIRAGE AU SORT  
 
- Il aura lieu le jeudi 18 février 2010, en présence d’un juge officiel de la compétition. 

Tirage prévisionnel pouvant être modifié en cas de forfait. 



 

 

 

 

REGLEMENT TECHNIQUE 
 
 
Le règlement de cette épreuve est conforme aux règlements nationaux en vigueur pour la saison 
2009-2010 adoptés lors de l'Assemblée Générale de DUNKERQUE en juin 2009 et aux règlements ISU 
adoptées lors du Congrès de Monaco en juin 2008 et aux communications ISU applicables (Com. 1397 
et 1557 en particulier). 
 
 

Avenirs (patineurs nés entre le 1er juillet 1998 et le 30 juin 2000) 
Test exigé : Préparatoire 
Programme libre identique à celui du Championnat de France Avenirs 2009/2010 (3 mn ± 10 sec) 

 
Minimes  (patineurs nés entre le 1er juillet 1996 et le 30 juin 1998) 
 

Test exigé : Bronze de libre 
Programme court identique à celui du championnat de France Minime de la saison 2009/2010 
(2 mn 30 sec. Max.) 
Programme libre identique à celui du championnat de France Minime de la saison 2009/2010 
(3 mn ± 10 sec. pour les filles et de 3 mn 30 sec. ± 10 sec. pour les garçons) 
 

Novices  (patineurs nés entre le 1er juillet 1993 et le 30 juin 1996) 

Test exigé : Argent de libre  
Programme Court identique à celui du championnat de France Novice de la saison 2009/2010  
(2 mn 50 sec. Max.) 
Programme libre identique à celui du championnat de France Novice de la saison 2009/2010 
(3 mn 30 sec. ± 10 sec. pour les filles et de 4 mn ± 10 sec. pour les garçons) 
 

Juniors (patineurs nés entre le 1er juillet 1990 et le 30 juin 1993) 

Test exigé : Vermeil de libre 
Selon le règlement ISU Juniors 
Programme court de 2 mn 50 sec. max. 
Programme libre de 3 mn 30 sec. ± 10 sec. pour les filles et de 4 mn ± 10 sec. pour les garçons 
 

Seniors (patineurs nés avant le 1er juillet 1990) 

Test exigé : Vermeil de libre 
Selon le règlement ISU Seniors 
Programme court de 2 mn 50 sec. max. 
Programme libre de 4 mn ±10 sec. pour les filles et de 4 mn 30 sec. ± 10 sec. pour les garçons 
 

Couples Novices – Juniors – Seniors 
Catégories d’âges et médailles conformes au règlement CSNPA. 
Règlement technique conforme aux règlement de la CSNPA et ISU. 


